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PROPOSITION DE LOI CONSTITUTIONNELLE

tendant à garantir la liberté de lenseignement .

PRÉSENTÉE

Par MM. Paul SERAMY, Adolphe CHAUVIN et les membres du
groupe de l'Union centriste ( 1 ), rattachés administrativement ( 2 )
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Sénateurs .
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( 2 ) Rattachés administrativement aux termes de l'article 6 du Règlement : MM . Paul Alduy,
Jean-Marie , Bouloux , Marcel Daunay, Alfred Gerin , Claude Huriet, Henri Le Breton , Yves Le
Cozannet, Roger Lise, Georges Treille.

( 3 ) Apparenté aux termes de l'article 6 du Règlement : M. Louis de Catuelan.
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EXPOSÉ DES MOTIFS

MESDAMES. MESSIEURS.

La liberté scolaire , telle que l'a définie la « loi Debré » confir
mée et complétée par la « loi Guermeur », reste encore aujourd'hui
une liberté fragile . Certes , les adversaires de cette liberté ont dû
renoncer, dans les conditions que l'on sait , à imposer directement
leurs projets dans ce domaine : mais les multiples difficultés con
crètes que rencontrent depuis lors les établissements - insuffisance
globale des crédits liée à des prévisions délibérément irréalistes ,
discriminations pour l'application du « plan informatique », interdic
tion faite aux collectivités territoriales de subventionner les investis
sements effectués par les établissements privés ( fût-ce simplement en
cautionnant les emprunts correspondants ), modification des procé
dures de recrutement des maîtres - montrent bien que tous les
problèmes ne sont pas réglés et que des menaces subsistent . De plus ,
la liberté scolaire conserve une portée trop restreinte dans un cas ,
celui de l'enseignement supérieur : dans ce domaine en effet , le
législateur n'a pas mis en place - sauf dans le cas de l'enseignement
supérieur agricole privé - les mécanismes contractuels qui assurent
une liberté scolaire effective dans les autres degrés d'enseignement .

Il est souhaitable de consolider la liberté scolaire , et pour cela
il n'est de meilleur moyen que d'inscrire dans la Constitution
elle-même ses principaux aspects . Par là , il sera mis fin aux con
troverses archaïques qui , au cours des dernières années, n'ont que
trop longtemps détourné l'attention de l'opinion publique des
véritables problème? de notre système éducatif.

Il est à noter que la révision constitutionnelle qui vous est
proposée ne tend nullement à bouleverser les règles en vigueur, mais
simplement à éliminer toute contestation autour de cette liberté
fondamentale qu'est la liberté de l'enseignement . Celle-ci a d'ores et
déjà une valeur constitutionnelle : en effet le Conseil constitutionnel ,
dans une décision du 23 novembre 1977 , a précisé que le principe
de la liberté de l'enseignement « constitue l'un des principes fonda
mentaux reconnus par les lois de la République , réaffirmés par le
préambule de la Constitution de 1946 , et auxquels la Constitution
de 1958 a conféré valeur constitutionnelle » ; en outre , dans la même
décision , il a affirmé que le droit pour les établissements privés liés
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Impnment du Senai

à l'État par contrat de conserver leur caractère propre n'est que la
« mise en œuvre » du principe de la liberté de l'enseignement , ce qui
a pour conséquence que la mise en cause de ce droit serait de ce fait
contraire à la Constitution . Pour compléter cette jurisprudence du
Conseil constitutionnel , il suffit donc de donner valeur constitution
nelle à deux principes : tout d'abord le droit pour les établissements
privés , quel que soit le degré d'enseignement auquel ils appartien
nent , de passer un contrat avec l'État dès lors qu'ils répondent à des
conditions fixées par la loi ( ces conditions ne pouvant avoir pour
effet de porter atteinte au « caractère propre » de l'établissement
contractant ) ; ensuite le droit pour les établissements contractants
de recevoir des aides publiques (provenant de l'État ou des collectivi
tés territoriales), ces aides devant être fixées par référence aux
dépenses consacrées à l'enseignement public afin d'assurer l'égalité
de traitement entre les familles qui optent pour l'enseignement
public et celles qui choisissent l'enseignement privé sous contrat.

Au total , il s'agit ainsi principalement de donner une assise plus
ferme et plus large à la liberté de l'enseignement tout en la mettant
à l'abri de la résurgence de conflits inutiles et dangereux . La
proposition qui vous est soumise n'a d'autre but que d'assurer
une paix scolaire définitive dans un climat de liberté et c'est pour
quoi il vous est demandé , Mesdames et Messieurs , de bien vouloir
l'adopter.

PROPOSITION DE LÔ

Article premier.

Après le septième alinéa de l'article 34 de la Constitution, il est
inséré un alinéa nouveau ainsi rédigé :

« — les garanties d'exercice de la liberté de l'enseignement et
les conditions dans lesquelles les établissements d'enseignement
privés peuvent , tout en conservant leur caractère propre , passer un
contrat avec l'État et recevoir à ce titre des aides publiques fixées par
référence aux dépenses consacrées à l'enseignement public ; »

Article 2 .

Le quinzième alinéa de l'article 34 est remplacé par les dispo
sitions suivantes :

— « de l'organisation de l'enseignement public : ».


